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 Qui peut donner des jours de repos ? 
Tout agent de France Travail, sur sa demande et en accord avec 
son employeur. Le don est anonyme. 
 
 

  Quels sont les jours de repos concernés ? 
 

Pour les agents de droit 
public 

Pour les agents de droit 
privé 

- Les congés 
annuels pour tout ou partie 
de sa durée excédant vingt 
jours ouvrés. 
- Autres jours : 

 CET,  

 JRTT,  

 JNTP,  

 Jours de 
fractionnement,  

 Jours mobiles. 
 

- Les congés payés 
(CP2) dans la limite de 5 
jours ouvrés 
- Autres jours : 

 CET monétisable,  

 CET non 
monétisable, 

 JRTT,  

 JNTP,  

 Jours de 
fractionnement,  

 Jours 
d’ancienneté,  

 Jours mobiles,  

 Jours de recul 
(cadres 
dirigeants). 

 
 

 Quels sont les démarches à effectuer ? 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

LE 
SAVIEZ-VOUS ? 

Le don de jours de 
congés 

D’après le code du Travail (Article 
L1225-65-1), un salarié peut renoncer 
à tout ou partie de ses jours de repos 
non pris au bénéfice d'un autre salarié 
de l’entreprise dans 2 situations : 

S’il assume la charge d'un enfant 
âgé de moins de vingt ans atteint 
d'une maladie, d'un handicap ou 
victime d'un accident d'une 
particulière gravité, qui nécessite 
une présence indispensable ; 

Si l'enfant âgé de moins de vingt-
cinq ans est décédé. 

 
Le salarié bénéficiaire des dons, 
bénéficie : 
 du maintien de sa rémunération 

pendant sa période d'absence, 
 du maintien de son ancienneté, 
 conserve le bénéfice de tous les 

avantages qu'il avait acquis avant 
le début de sa période d'absence. 

 

Etape 1 
 
L’agent demandeur fait 
un courrier au service 
RH accompagné du 
certificat médical du 
médecin attestant de la 
situation de l’enfant, 
ainsi que la nécessité 
d’une présence 
soutenue.  
 
La Direction peut 
communiquer auprès 
des autres agents la 
situation demandant le 
don de jours de congés 
(sous réserve de 
l’accord de l’agent) 

Etape 2 
 
L’employeur vérifie que les 
conditions légales sont réunies 
et que l’agent a épuisé ses 
différents droits à repos. 
 
L'employeur se prononce sur 
l’acceptation. (*Délais de 15 
jours pour les agents de droit 
public) 
Si l’employeur ne souhaite pas 
donner suite, il n’existe pas de 
voie de recours pour l’agent. 
 
* Pour les agents de droit 
public La durée du congé est 
plafonnée à 90 jours/enfant/ 
an. 

Etape 3 
 
Les agents 
souhaitant céder des 
jours de repos se 
font connaitre auprès 
du service RH en 
indiquant le nombre 
et la nature de jours 
qu’ils souhaitent 
céder.  
 
Le don est définitif. 

Etape 4 
 
Le service RH 
affectera le nombre 
de jours cédés à 
l’agent tout en 
gardant la 
confidentialité de 
l’identité du ou des 
donneurs. 
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